
BONNE ANNEE 
NEWSLETTER n°9 de la Plateforme Mobilité 82 : 

Vous y trouverez les informations sur nos services, ainsi que des
actualités autour de la mobilité. Disponible aussi sur notre site :

www.montauban-services.org

Très bonne année 2024
de la part de toute

l’équipe de la
Plateforme Mobilité 82 !

Zakia, Saoudati, Marc,
Sandrine, 

Priscilla, Gaëlle et
Emilie 

Voici un bilan de 
nos différentes actions 2023, 
ainsi que le planning des actions
pour 2024 et quelques
actualités.



Et 257 personnes ont été suivies sur un diagnostic mobilité : 
248 personnes sur la prestation Région Occitanie – Pôle Emploi, 102 ont
poursuivi sur un accompagnement pour résoudre leur problématique
mobilité : 62 sur MOBILOC, 18 sur COUP DE POUCE MECANO, 8 sur un
COACHING MOBILITE individuel et 4 sur KEZACODE
9 jeunes sur le dispositif Quartiers Jeunes (CEJ-JR) avec Ressources
Jeunesse

Bilan 2023

501 bénéficiaires
accompagnés

Nous avons suivi 153 bénéficiaires sur 2023 sur la mise à disposition de
véhicules 2 et 4 roues et sur leur projet mobilité pérenne : 

9 sur de la location vélo
54 sur de la location scooter 
90 sur de la location voiture

MOBILOC 

Nous avons accompagné 43 bénéficiaires sur 6 sessions de notre atelier
collectif de pré-apprentissage au code de la route : 4 à Montauban et 2 à
Moissac. 

KEZACODE 

Nous avons accompagné 94 bénéficiaires sur les réparations de leur
voiture, 29 réparations ont pu être réalisées par nos garages partenaires,
via des aides financières de la CAF, du Conseil Départemental, du CCAS,
ou de paiement en plusieurs fois.
(pour rappel, les bénéficiaires doivent obligatoirement passer par la Plateforme Mobilité 82 pour
bénéficier de ce programme)

COUP DE POUCE MECANO 

Nous avons accompagné 3 bénéficiaires sur 1 seule session.
Pour 2024, nous avons réduit à 5 jours ces ateliers afin d’être + sur de la
pratique que sur de la théorie. Les partenariats avec la SNCF, les Transports
Montalbanais, la Maison de la Région (LiO) continuent en 2024 pour une
meilleure découverte de leurs modes de transport. 

MOBILITES ACTIVES  = la mobilité physique et psychologique



Voici le planning des prochaines actions collectives : 

Il reste des places sur toutes les sessions collectives, donc n’hésitez pas à nous envoyer une
fiche de prescription (voir ci-dessous)!

KEZACODE  :
Du 22 au 26/01 : Montauban 
Du 26/02 au 01/03 : Montauban
Du 15 au 19/04 : Moissac ou Valence d’Agen
Du 17 au 21/06 : Montauban
Du 23 au 27/09 : Moissac
Du 4 au 8/11 : Montauban

MOBILITES ACTIVES
du 25 au 29 mars* : Montauban
du 10 au 14 juin* : Montauban  

*réunions d’information collective les
semaines précédentes

Planning KEZACODE et MOBILITES ACTIVES 

Même si nous ne sommes plus financés dans le cadre du PDI-PTI, nous continuons nos
actions COUP DE POUCE MECANO, KEZACODE et MOBILITES ACTIVES, mais avec une
nouvelle fiche de prescription (en pièce jointe de cette newsletter).
Le public reste le même : demandeurs d’emplois, bénéficiaires de minimas sociaux,
salariés en IAE, jeunes de 16 à 25 ans, personnes ayant une RQTH, etc.

En plus des permanences actuelles, nous débutons dès ce début d’année une permanence
mensuelle sur Valence d’Agen et Varen (et nous arrêtons celle de Montaigu de Quercy car
pas assez de personnes reçues) !

Nouvelle fiche de prescription pour 3 actions

Nouvelles permanences mensuelles sur le département

Quoi de prévu
pour 2024 ?





Les aides à l’achat d’un vélo s’étendent
désormais à l’achat d’un vélo d’occasion ! 
Parmi elles, le bonus vélo et la prime vélo.
Pour avoir accès à ces aides, plusieurs conditions
sont à respecter :

La Prime à la conversion vélo concerne les
particuliers avec un revenu fiscal de référence
défini sur
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/pri
me-conversion 
Le Bonus vélo concerne les particuliers avec
un revenu fiscal de référence par part inférieur
ou égal à 18 800 € = 40% du coût d’acquisition
dans les limites définies sur
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/pri
me-velo-electrique# )

Bonus Vélo

Le leasing permet de bénéficier d’un véhicule sans devoir en faire
l’acquisition, en payant des loyers mensuels. Au terme du contrat, la
personne doit restituer le véhicule ou décider de l'acheter à sa valeur
résiduelle. La durée du contrat de location doit être d’au moins 3 ans.
Les loyers sont en général de 100 € ou moins, mais peuvent aller
jusqu’à 150€ pour les modèles familiaux. 
https://www.ecologie.gouv.fr/mon-leasing-electrique

Nous sommes toujours joignables :
Au 577 avenue de l’Europe (Zone Albasud) à MONTAUBAN

Tel : 05 63 65 65 56 ou au 06 70 43 16 76 – Mail :
mobilite82@montauban-services.org

Leasing électrique

Par ailleurs...

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-conversion
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-conversion
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
https://www.ecologie.gouv.fr/mon-leasing-electrique

